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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à supprimer cet article. 

Cette possibilité de dérogation doit être strictement encadrée, car elle pourrait sinon ouvrir la voie à 
des projets de densification mal maîtrisés, voire à une remise en cause des objectifs 
environnementaux fixés dans les documents d’urbanisme locaux. Elle ne doit ni favoriser 
l’artificialisation, ni contourner les règles locales de mixité sociale ou de qualité urbaine. 

Il est donc indispensable que les dérogations soient motivées, limitées, et orientées vers des 
objectifs d’intérêt général clairement définis.

 

 


